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REPONSES RECUES DES GOUVERNE~ŒNTS 

YOUGOSLAVIE 

/Original anglai~ 

/22 octobre 1972/ 

1. Le Gouvernement de la République federale socialiste de Yougoslavie se declare 
par la présente prêt à se conformer invariablement à la Declaration sur la 
protection de toutes les personnes contre la tcrture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou degradants (Résolution 3452 (XXX) de l'Assemblée gênêrale, 
annexe). 

2. Le Gouvernement yougoslave declare en outre que, sur la base de la Constitution 
de la République federale socialiste de Yougoslavie, du code pénal fédéral et du 
code de procédure pénale, ainsi que des lois des républiques relatives à l'appli
cation des peines, les dispositions de ladite Déclaration ont effectivement êtê 
strictement observées. 




